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Atelier Célébrants et Embellissement des tombes 
 
 

Compte rendu de la réunion du 20 Novembre 2024 
 

 
 

Présents : Thierry Marmet, Michelle GUILMIN, Marie-Martine COLLOMB, Bernatou SOULE, Bernadette PUYO, 
Françoise PORCHY, Martine PUJOL, Montserrat PINOL, Paul HARTMANN, Emilie MONNEREAU 
 
Excusés : Louise Le CORRE, Jean-Louis GALAUP, Mary VALAT, Daniel CHAUMES. 
 
 
Les points suivants ont été abordés : 
 

 
➢ Embellissement des tombes : 

 
Différentes équipes ont bien travaillé (personnes du GAF, lycéens, …). Il a été également question de 
difficultés d’entretien. 
Compte tenu du nombre de tombes important et sans cesse grandissant, un projet est en cours sur la 
réduction des tombes à entretenir, en lien avec la mairie et les Pompes Funèbres.  
Ainsi, il ne va plus être possible d’entretenir les tombes des personnes isolées. 
 

➢ Retour sur la cérémonie d’hommage aux morts de la rue : 
 
Pour rappel, le 25 septembre dernier, s’est tenu l’hommage annuel aux morts de la rue au théâtre de 
verdure du Ramier. 
Une faible participation extérieure et du public sans abri a été relevée. La peur des SDF vis-à-vis de la 
mort a été l’une des principales explications retenues. 
 
Françoise a proposé qu’il y ait 1 fleur offerte par défunt pour cette célébration et non plus globalement 
un certain nombre de roses.  

 
➢ Célébrations d’obsèques : 

 
Les célébrants ont pu s’exprimer sur ce qu’ils ont vécu lors des funérailles qu’ils ont prises en charge, 
avec des situations spécifiques, des moments forts où chacun a essayé de donner le meilleur de lui-
même. 
 
Une précision a été demandée concernant la présence de prêtres ou autres officiants religieux.  
La règle est la suivante : 
On ne propose un officiant religieux que lorsqu’un proche de défunt en fait la demande. 

 
Remarques de la part de Thierry : 
 

- Une dame l’a interpelé sur le cas de son compagnon défunt qui avait des biens, mais personne pour 
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payer les obsèques. Nous avions précisé que la mairie prendrait en charge les frais, or la mairie a 
récupéré les frais par la succession sur les biens du défunt. 
Il est donc demandé de ne pas parler de gratuité des obsèques. 
 

- Lors d’une des célébrations, des mots ont été inscrits sur le cercueil. Or une personne mécontente 
a dit qu’elle allait porter plainte. D’où la recommandation pour les célébrants : 
Lorsqu’il y a une famille, demander au préalable son accord pour que l’on puisse écrire sur le 
cercueil. 

- Thierry a également parlé de papillons (voir explications projet Previseo « Minute papillon », sur le 
thème intitulé « le funéraire inclusif ») à déposer sur le cercueil en lieu et place des mots écrits. 

 
➢ Intervention de Thierry sur les projets sélectionnés par Previseo : 

 
Previseo, la branche assurance décès du Crédit Agricole, a alloué en 2023 un prix spécial du jury des 
trophées à Goutte de Vies, assorti d’une somme de 3 000 € et Thierry a été invité à faire partie du jury 
en 2024. 
 
200 projets ont été soumis. Une partie des thèmes nous ont été indiqués pour information, chacun 
faisant l’objet d’une fiche projet et dévoilant une grande richesse dans les sujets. 6 prix principaux et 
4 prix spéciaux ont été attribués sur différentes thématiques. 
Tous ces sujets sont passionnants mais sont si nombreux qu’il n’a été possible d’en évoquer que 
quelques-uns. En voici quelques exemples : 
 

- « Art funéraire » : bijoux gravés ; moulages funéraires (empreintes mains) ; décoration de 
monuments funéraires (par des artistes) ; design des urnes ; mise en linceul d’enfants (thème 
primé)… 
 

- « Funéraire durable » : fleurs et couronnes en produits végétaux transformés ; monuments 
écoresponsables (produits recyclés) ; design de tombes avec produits durables… 

 

- « Littérature fin de vie et mort » : journal de deuil pour toute personne traversant le deuil ; les mots 
de la fin ; biographies écrites pour personne en fin de vie par une autre personne… 

 

- « Le funéraire inclusif » : Minute Papillon : L’ESAT a créé une PME qui fabrique des papillons avec 
autocollants, au dos desquels on peut écrire un message. 
Ce peut être une opportunité pour notre association de faire travailler l’ESAT et de placer ces 
papillons sur les cercueils plutôt que de pratiquer des inscriptions sur les cercueils. 
 

- « Cimetières innovants » : forêt du souvenir, thème primé (constitution de petit bois dans le 
cimetière pour disperser les cendres). 
 

- « Accompagnement des endeuillés » : se substituer aux proches pour effectuer les démarches ; 
ambulances des rêves, thème primé (en soins palliatifs, aider les personnes à réaliser un dernier 
rêve) 

 
Merci à Thierry de nous avoir offert un aperçu de ces beaux projets ! 
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➢ Questions diverses : 

 

- Pierre REBOUL, membre du collectif Morts de la rue de Grenoble, a écrit un livre témoignage et 
viendra à Toulouse promouvoir son ouvrage en 2025, à la librairie Ombres Blanches. Nous devrions 
avoir l’occasion d’échanger avec lui. 
 

- Marie Martine nous conseille, lors des célébrations, de demander aux Pompes Funèbres une petite 
table qu’ils ont toujours à disposition pour que nous puissions avoir un support. Elle nous 
recommande également l’usage du micro qui sera régulièrement rechargé.  

 

- Il y a de cela 1an, GDV a accueilli une famille italienne venue pour des funérailles. Depuis, celle-ci 
envoie régulièrement de l’argent pour mettre des fleurs et envoyer des photos de la tombe du 
défunt. Suggestion de contacter un fleuriste qui se chargerait de déposer des fleurs. 

 
 

 
La prochaine date de réunion a été fixée au 5 février 2025. 

 

 
       P/Michelle GUILMIN 
       Bernadette PUYO 


